Objet : lâchers de pigeons voyageurs en France

et compétitions internationales
Lille, le 3 juin 2008

Monsieur le Président, Cher ami,

C’est avec un réel plaisir et soulagement que je vous fais parvenir copie du courrier de notre Ministère de l’agriculture qui nous annonce une modification de l’arrêté Ministériel du 20 juillet 2007 et 24 janvier 2008, ainsi que le projet modificatif.

Le nouvel arrêté a été signé par le Ministère de l’Agriculture et est à la signature au Ministère de l’Ecologie.

Désormais, les pigeons provenant des pays de l’union européenne ainsi que de la Suisse pourront être lâchés en France, même si il y a des cas de grippe aviaire dans le pays concerné à condition que les cas de H5N1 soient limités géographiquement à une seule unité écologique (comme en France). 

Bien entendu, il faut que la réglementation des pays en question permette les courses de pigeons voyageurs en présence de grippe aviaire dans le pays.

Nous vous envoyons par e-mail l’avis de l’Afssa du 30 avril 2008 qui est très positif pour la colombophilie et dont chacun pourra tirer le meilleur profit, si vous le souhaitez.

Cet avis dit que le rôle épidémiologique dans le maintien et la transmission du virus H5N1 par les pigeons voyageurs peut être évalué comme MINIME, et s’agissant des compétitions de pigeons voyageurs en France et dans les pays de l’union européenne infectés par le virus H5N1 dans une seule zone écologique, avec la participation de pigeons originaires de zones non infectées, le niveau de risque est évalué de NUL à NEGLIGEABLE.

C’est une avancée extraordinaire obtenue grâce aux  efforts de chaque pays et à l’action de la Fédération internationale auprès de l’Union Européenne.

Je ne manquerai pas de vous envoyer la copie du nouvel arrêté dès sa parution au journal officiel.

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer,

Veuillez croire, Monsieur le Président, Cher ami, en nos meilleurs sentiments.


LE PRESIDENT NATIONAL
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J. DE SOUSA

